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TEXTE INTEGRAL

le sous-brigadier indigéne aprés cing ans Said ben Said, du cadre des agents, est promu sous-brigadier aprés huit ans, a

la solde de 1.209 franes par an, a compter du ler juillet 1929. Le préposé indigene de 2e classe Ahmed Egué est promu
sous-brigadier de 2e classe, a la solde de 3.390 franes par an. Le préposé indigene de 4e classe Hersi Hussein est élevé a la
3e classe de son grade. Lagent de 6e classe Moussa Ismaél est élevé a la 5e classe. Exception faite de celle prévue a l'article
ler toutes ces nominations prendrent effet du ler janvier 1930.
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